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Reçu de remise des clés

nom de l‘employé-e
	


l‘adresse de l‘employé-e

confirme avoir reçu la clé numéro   

nom de l‘employeur
	


l‘adresse de l‘employeur

Conséquences en cas de perte de la clé  Sélectionnez. 

Tous les frais liés à la négligence de l'employé, tels que la perte d'une clé ou les 
dommages associés, sont à la charge de l'employé (Art. 321e CO).

L’employeur a souscrit à l’assurance casco appartement de quitt.. Tous les frais occasionnés 
par la perte de la clé ou les dommages y relatifs sont couverts par l’assurance casco 
appartement.

Lieu, Date Signature de l‘employé-e 

Numéro la clé
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